
 
 

Conseil d’avis 

 

Extrait du Code wallon de l’action sociale et de la santé / Partie décrétale : 

 « Art. 583. 

§ 1er. Le service de santé mentale est assisté par un conseil d’avis, ci-après désigné sous le terme de  

« conseil », composé de : 

1° trois représentants du pouvoir organisateur; 

2° trois représentants de l’équipe, dont chacun relève d’une fonction différente. 

§ 2. Le conseil se réunit au moins une fois par semestre, sous la présidence d’un des représentants 

du pouvoir organisateur, qui a voix prépondérante en cas d’égalité des voix. 

Le conseil désigne la personne qui assure le secrétariat et la rédaction des procès-verbaux. 

Ceux-ci sont conservés durant cinq ans et mis à la disposition du Gouvernement wallon à leur 

demande. 

Lorsque le directeur administratif n’est pas désigné comme représentant du pouvoir organisateur, il 

est convié aux assemblées du conseil. 

Art. 584. 

Le conseil organise la concertation entre le pouvoir organisateur et l’équipe du service de santé 

mentale. 

La concertation porte au moins sur : 

– le règlement d’ordre intérieur qui comporte notamment les modalités et la périodicité de 

désignation des membres du conseil et une procédure de convocation en cas d’urgence ; 

– le projet de service de santé mentale ; 

– la désignation des médecins ou la détermination des mesures compensatoires en cas de 

demande de dérogation au minimum des prestations visée à l’article 619, § 2 ; 

– la désignation des membres de l’équipe et de la direction administrative ; 

– les besoins, l’engagement de personnel et la conclusion des conventions avec les 

prestataires de soins indépendants ; 

– les besoins en locaux et en équipement ; 

– les conventions liées aux missions du service de santé mentale et au fonctionnement en 

réseau ; 

– le budget ; 

– le compte d’exploitation ; 

– l’affectation des recettes ; 

– l’évaluation des activités du service de santé mentale. 

Les décisions du pouvoir organisateur sont motivées lorsqu’elles s’écartent de l’avis rendu par le 

conseil, et, dans tous les cas, portées à la connaissance de celui-ci. » 


